
COMMISSION JOSPIN

Notre contribution

à la réflexion

 
 J’ai souhaité organiser un premier échange, le 18 sep-

tembre, autour des thèmes dont est saisie la commission de rénovation et de 

déontologie de la vie publique présidée par Lionel Jospin. Ce premier tour 

d’horizon a donné lieu à la rédaction d’un rapport publié le 13 octobre.

Celui-ci révèle certaines divergences de vues entre les membres de notre 

commission. Il faut dire que plusieurs des sujets traités s’avéraient particuliè-

rement polémiques, comme par exemple la question du cumul des mandats. 

Je retiens surtout, à ce stade, les légitimes interrogations sur la possibilité 

offerte aux anciens chefs de l’Etat de siéger à vie au Conseil constitutionnel 

ou sur la nouvelle donne constitutionnelle née du développement des ques-

tions prioritaires de constitutionnalité.

D’autres rendez-vous suivront, notamment une fois que la commission 

Jospin aura rendu ses conclusions à la mi-novembre. Ce débat ne saurait se 

dérouler sans que nous y prenions toute notre part !

Ce mois-ci,

en commission ... 

Ce mois-ci,

dans l’hémicyle ... 

BUDGET DE LA JUSTICE

Des moyens en hausse

pour un ministère prioritaire

 
 

Alors même que le Gouvernement s’est engagé dans 

un effort sans précédent de redressement des comptes publics, les moyens 

alloués au ministère de la Justice progresseront en 2013 de manière très 

significative (+ 4,3 %) et ses effectifs augmenteront de 500 emplois.

Un effort tout particulier sera consenti en faveur de la protection judiciaire 

de la jeunesse (PJJ). Il s’agira notamment d’octroyer des crédits supplé-

mentaires afin que les mesures de prise en charge prononcées par les juges 

puissent être appliquées rapidement, et ce avec des réponses judiciaires 

suffisamment diversifiées (centres éducatifs fermés, milieu ouvert, classes 

relais…).

Ajoutons à cela une excellente nouvelle pour la Cornouaille  : Christiane 

Taubira m’a confirmé que le projet de rénovation du tribunal de grande 

instance de Quimper serait bien mis en œuvre. Les travaux démarreront 

en 2013 et permettront de regrouper sur le site du Palais l’ensemble des juri-

dictions.

       

       ...
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PÔLE EMPLOI

Vers une reconfiguration des agences

 
 La directrice territoriale de Pôle Emploi m’a présenté, le 

15 octobre, les grands axes du projet de reconfiguration de son établis-

sement dans le Finistère. Destiné à entrer en vigueur le 1er avril 2013, ce 

plan sera exposé aux personnels le 25 octobre prochain.

Comme on le sait, le Gouvernement a annoncé la création de 2 000 postes à 

Pôle Emploi. Le Finistère en bénéficiera, avec 33 salariés supplémentaires 

dont trois à Quimper. La volonté de la direction est de procéder à une révi-

sion de la charge de travail des personnels, de telle sorte qu’ils consacrent

80 % de leur temps d’activité au suivi des demandeurs d’emploi et 20 % 

à la prospection auprès des entreprises.

La ville de Quimper ne comptera plus que deux agences au lieu de trois 

aujourd’hui – l’une au sud à Créac’h Gwen, l’autre au nord à Gourvilly. En 

termes de gouvernance, elle intégrera un ensemble comprenant les EPCI de 

Quimper Communauté, du Pays Glazik et du Pays Fouesnantais.  

   
 

Ce mois-ci,

en Cornouaille ... 

Et demain,
vous en entendrez parler...

 Le lancement du vaste chantier de la décentralisation est imminent. Il comprendra plusieurs 
étapes. D’abord la proposition de loi supprimant le conseiller territorial, votée par le Sénat en 
novembre 2011, devrait être examinée fin octobre à l’Assemblée. Ensuite Manuel Valls s’apprête à présenter en 
conseil des ministres le texte entérinant le report de 2014 à 2015 des élections cantonales 
et régionales. Il sera discuté au Parlement en décembre ou en janvier.

Le « grand » projet de loi sur la décentralisation suivra. Il prévoit notamment d’assouplir le droit 
à l’expérimentation des collectivités et d’octroyer à celles-ci un pouvoir d’adaptation de la loi ou du règlement 
dès lors que l’intérêt local le justifie. Il entend également remédier à la prolifération normative dont on 
sait à quel point elle peut exaspérer les maires…

Cet « acte III » de la décentralisation devrait tout particulièrement profiter aux régions, qui verront leurs 
prérogatives confortées en matière de formation professionnelle ou d’orientation.

Enfin, l’élection par « fléchage » des conseillers communautaires lors du scrutin municipal de 
mars 2014 a été confirmée par le Président de la République. Ses modalités, qui doivent être arrêtées au plus tard 
en mars 2013, seront très prochainement dévoilées.
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Mes collaborateurs
À Quimper, le secrétariat est assuré par Morgane Conan,

Renée Fily s’occupe des interventions individuelles :
renee.fily@urvoas.org ,
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